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FACILITE AFRICAINE DE L’EAU

Dossier de demande de financement  
1) 
Introduction

Ce formulaire permet de s’assurer que les informations adéquates sont fournies au personnel de la Facilité pour évaluer le projet proposé et de le présenter pour accord de financement et que le demandeur aie réalisé les clauses appropriées à la mise en œuvre en termes d’attribution des responsabilités aux personnes/entités compétentes pour les activités proposées. Il est supposé que ces projets correspondront aux catégories de facilitation et à la préparation des projets/programmes (études) et qu’ils soient prêts pour une mise en œuvre quasi-immédiate.
La partie I requiert des informations sur le demandeur- exceptées les agences gouvernementales des pays membres régionaux. Ces informations seront utilisées pour évaluer l’éligibilité du demandeur et dans le même temps fourniront des détails supplémentaires qui s’avèreront utiles si le projet était retenu. Les demandeurs doivent être familiers des conditions d’éligibilité contenues dans les Procédures opérationnelles consultables sur le site Internet de la Facilité à l’adresse suivante : www.afdb.org/awf et qui mentionnent ce qui suit :  

“Les pays membres régionaux de la Banque, leurs subdivisions politiques ou agences, de même que toute autre organisation ou agence régionale concernées par la mise en valeur des ressources en eau, ou par le développement de l’Afrique ou d’une de ses régions, sont éligibles au financement ou à toute autre assistance sur les ressources de la Facilité. C’est à dire que les bénéficiaires pourront être les administrations centrales ou locales, les municipalités, les ONG, les organisations de la société civile, les organisations communautaires, de même que les organisations régionales, sous-régionales et sectorielles (organisation économique régionale, organisation de bassin fluvial, etc.) »
Des conditions supplémentaires applicables aux ONG sont indiquées en annexe à ce document.. 
La partie II requiert les informations nécessaires à l’évaluation du projet, dans le but de déterminer son éligibilité, sa priorité et si le projet est suffisamment opérationnel pour recevoir le financement. Elle est basée sur le modèle d’un rapport d’évaluation qui sera par la suite élaboré par le personnel de la Facilité en utilisant les informations fournies. 
Les propositions de financement d’études et de soutien à l’assistance technique devront être complétées par les termes de références détaillés requis.

2)
Présentation des conditions 
La demande doit être équilibrée en terme de contenu et le corps du texte ne doit pas excéder 15 pages excluant les pages de garde et les annexes. Elle doit être transmise sous forme électronique à l’adresse email/courriel de la FAE tel qu’indiqué sur le site Internet ou encore enregistrée sur un CD expédié par courrier.

	Partie I 

	1) Nom et adresse de l’organisation demandeuse


	Indiquer le nom,  l’adresse postale, téléphone, fax et email de l’organisation demandeuse.  

	2) Statut juridique et institutionnel du demandeur 

	Indiquer les informations sur le statut juridique du demandeur (Certificat d’établissement légal, activités et fonction principales, etc…l’instrument juridique (ou toutes autres autorisations) devant mentionner que le demandeur a autorité à mobiliser et gérer des ressources pour le projet. 

	3) Organisation et Gestion

	Indiquer (i) la structure de l’organisation, le personnel, l’équipe de direction, (ii)  la gestion financière et la gouvernance financière ainsi que la capacité à gérer le financement externe proposé (iii)Rapport financier et audit  …

	4) Noms et adresses des partenaires et co-financiers (le cas échéant)  


	Indiquer les noms et adresses postales des partenaires et co-financiers. 

	NB. Il est supposé que le récipiendaire final du don est l’agence d’exécution en son propre nom ou au nom des bénéficiaires éligibles clairement identifiés. Si le récipiendaire est différent de l’agence d’exécution, la relation entre les deux entités doit être clairement indiquée et les capacités d’assumer les responsabilités respectives démontrées. 


Partie II –  Le projet
Liste des acronymes et des abréviations, 
Table des matières, Liste des Tableaux et Annexes 

Fournir un résumé exécutif 

(NB: Table des matières proposée jointe à ce formulaire) 

CONTEXTE

(max 3 pages)

a) Origine du projet
Donner un historique du contexte du projet, de ses origines et de la relation avec d’autres projets similaires antécédents (le cas échéant)).

b) Priorités sectorielles 

Indiquer le contexte global du problème concerné : politiques nationales et stratégies relatives au développement du secteur de l’eau. Démontrer si l’eau est un secteur prioritaire dans le DRSP (document de stratégie pays) ou dans tout autre programme de développement. Pour les agences gouvernementales, indiquer les progrès dans les programmes de la GIRE.
c) Définition du problème 
Décrire le processus participatif utilisé dans la définition du problème que le projet doit résoudre. Si possible, indiquer les actions alternatives qui ont été considérées et comment l’option proposée a été sélectionnée. 

d) Bénéficiaires et acteurs 
Identifier clairement les bénéficiaires du projet et la relation avec le récipiendaire potentiel du don. Démontrer comment les considérations des différentes catégories de bénéficiaires ont été équitablement incorporées lors de la conception du projet.

Identifier les acteurs clés autres que les bénéficiaires directs. Démontrer comment leurs intérêts et préoccupations ont été inclus dans le projet. Déterminer les éventuels points de conflit et comment ils seront traités. 
(N B: si les bénéficiaires et/ou d’autres acteurs sont impliqués dans la mise en oeuvre du projet leur rôle devra être discuté dans la section 3 ci-dessous.) 
2) Le Projet

(max 4 pages)

a) Les impacts

Identifier le changement attendu sur le long terme en tant que résultat de ce projet et d’autres projets dans la zone concernée. Les impacts typiques comprennent l’amélioration des conditions sanitaires et sociales des communautés, les conditions relatives à l’eau, la réduction des risques d’inondations ou de sécheresses, etc. 
b) Les résultats 

Identifier les changements attendus en terme de développement en tant que résultats des réalisations du projet (voir ci-dessous).  

c) Réalisations: 
Identifier le résultat direct de la mise en oeuvre des activités du projet généralement matérialisé par le changement de comportement des personnes ou de l’environnement affectés par le projet, l’amélioration des performances des institutions ou de l’infrastructure. 
d)  Activités
Enumérer les activités requises pour réaliser les objectifs du projet. Ceux-ci devraient comprendre les études de base, la formation, la conception, les règles d’acquisition, la construction et l’installation, la création de structures institutionnelles etc. 

Certaines activités seront dirigées en fonction de l’atténuation des risques, des impacts sociaux et environnementaux négatifs, ainsi que du suivi et de l’évaluation comprenant les études de base, la gestion des études et du projet ainsi que la mise en place d’audit de vérification annuelle. Ces activités devront être clairement identifiées et leurs relations avec d’autres objectifs globaux reconnus. 
e) Risques
Démontrer comment les risques potentiels pour chaque niveau d’objectifs ont été considérés dans la conception du projet. 
f) Coût et plan de financement 
Présenter le coût des activités dans la monnaie choisie par le demandeur. La monnaie utilisée par la FAE est l’euro. Présenter les conditions financières requises par la FAE, ainsi que la contribution du demandeur, des bénéficiaires et des autres co-financiers le cas échéant.  
3) Mise en oeuvre

(max 5 pages)

a) Récipiendaire
Identifier clairement le récipiendaire et les bénéficiaires- Compléter les informations indiquées en Partie I.  
Démontrer la capacité de mettre en oeuvre le projet en termes de ressources humaines, matérielles et financières. Pour les acteurs non étatiques confirmer l’éligibilité en terme de statut légal. Présenter l’expérience du récipiendaire dans la mise en oeuvre de projets similaires. 
b) Modalités de mise en oeuvre et des capacités 
Exposer  la structure organisationnelle proposée pour la mise en oeuvre ainsi que les arrangements mis en place avec les agences extérieures 
c) Planification de la performance 
Pour chaque résultat décrit dans le chapitre 2, fournir une liste d’indicateurs de mesure de la performance, avec des cibles fixées dans le temps.
d) Programme de mise en oeuvre: 

Pour chaque objectif determiner un programme pour l’obtention des indicateurs de l’activité, si nécessaire en les subdivisant en tâches. 
e) Acquisition  et Exécution
Démontrer comment le projet fera acquisition des travaux, biens et services, en indiquant le mode d’acquisition, le montant de chaque contrat, et le timing pour la mise en oeuvre des différentes étapes d’acquisition. Les demandeurs doivent se référer aux sections 7.10 et 7.11 des Procédures opérationnelles de la FAE consultables sur le site Internet ou sur le formulaire de la Facilité. 
Prière de confirmer les ressources et la logistique en place pour l’exécution du projet. 
f) Modalités de décaissement et Programme des dépenses 
Indiquer les méthodes de décaissement proposées et présenter la prévision de flux de liquidités” (Noter que la Facilité recommande d’utiliser la méthode du compte spécial de décaissement, mais que d’autres méthodes peuvent être utilisées si elles sont plus appropriées)
g) Comptabilité et Audit 

Présenter les modalités de gestion financière du projet pour le contrôle périodique et l’audit externe. Fournir les informations suffisantes pour permettre au personnel de prendre en compte l’environnement de contrôle fiduciaire et s’assurer que les mesures adéquates soient prises pour permettre aux auditeurs recrutés par la Facilité de faire les vérifications et l’audit des comptes. Veuillez vous référer aux Procédures opérationnelles section 7.2.  
h) Suivi, Evaluation et rapports
Présenter le plan de suivi en termes de modalités pour la collecte des données et le processus de contrôle des indicateurs dans les plans de performance et de mise en oeuvre. Fournir la structure et le contenu des rapports qui seront distribués à tous les acteurs concernés y compris la FAE. Merci de préciser si un rapport de revue intermédiaire est prévu. 
BENEFICES DU PROJET
(max 2 pages)

i) Efficacité et Efficience 
Démontrer comment les activités proposées et les modalités de mise en oeuvre sont nécessaires et suffisantes pour l’obtention des résultats recherchés. Fournir une analyse économique et si nécessaire financière du projet (particulièrement si l’investissement pour le projet dépasse les  €2 Millions). Décrire les objectifs des domaines d’intervention de la Facilité. Veuillez vous référer aux Procédures opérationnelles et au Programme opérationnel 2005-2009 tous deux consultables sur le site Internet
j) Durabilité
Indiquer les modalités de financement des opérations et de la maintenance des équipements du projet au delà de l’apport du don. 

Démontrer que des arrangements institutionnels fiables permettront d’assurer la pérennité des résultats. 
Indiquer les résultats de toutes évaluations sociales ou environnementales, des plans de gestion et de régulation. 
Fournir une évaluation structurée prenant en compte le genre pour l’accès aux bénéfices du projet et de la mesure de l’égalité entre les sexes. 
4) CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
(max 1 page)

a) Conclusions

Résumer l’évaluation globale du projet. 
b) Recommandations

Indiquer le montant demandé à la Facilité africaine de l’eau pour le projet. 
ANNEXES 

i. Cartes: Pays/Situation et zone du projet
ii. Termes de référence (dans le cas de préparation de projets/études) 
iii. Détails des coûts du projet
__________________________________________________________________________
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